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Compte-rendu Comité Directeur 
Paris, 23 janvier 2005 
 
Conformément à nos engagements, voici le relevé de décisions de la réunion du Comité Directeur qui s’est tenue juste après 
l’Assemblée Générale.  
Le Président, Jean-Claude Moingt  
 
1. Élection du président  
Le Comité Directeur élit Jean-Claude Moingt président de la Fédération Française des Echecs.  
 
2. Élection du Bureau  
Le Comité Directeur décide de compléter le Bureau en nommant :  

 1r vice-président :    Léo Battesti  
 2e vice-président :    Joël Lautier  
 Secrétaire général :    Jean Boggio  
 Trésorier :     Pierre Noizat  
 Conseillère pour la Communication :  Joanna Pomian  

 
3. Nomination d’un chargé de mission auprès de la FFE  
Le Président Jean-Claude Moingt nomme Laurent Vérat, chargé de Mission auprès de la FFE. 
  
4. Désignation des responsables des Jeunes et de la Formation  
Le président Jean-Claude Moingt désigne  

 Christophe Choisy au poste de responsable des Jeunes et  
 Claude Schmitt au poste de responsable de la Formation.  

 
5. Désignation de la « Commission jeunes » et de la « Commission financière et juridique »  
Le Comité Directeur désigne :  

 la Commission " Jeunes " constituée de Christophe Choisy, Président, Jean Azéma, vice-président, et de Jean-
Baptiste Mullon, Christian Bleuzen, Cyril Humeau, Yannick Berthelot, Philippe Testard, Elisabeth Lewis, Xavier 
Parmentier, Françoise Cwiek, Philippe Denis, + à titre consultatif Jocelyne Wolfangel, Vincent Moret et Thierry 
Barbier.  

 La Commission " financière et juridique " constituée de Pierre Noizat, président, Philippe Poulain, vice-président, et 
Vincent Ayral, Pierre-Alexandre Jouhaud, Jean Boggio, Jacques Trzesniower et Jean-Christophe Basaille  

 
6. Nomination d’un groupe de travail pour la rédaction d’un Guide Fédéral  
Il est créé un groupe de travail qui doit présenter pour le Comité Directeur de juin un projet de Guide Fédéral. Sont nommés : 
Jean Boggio, Charles-Henri Rouah, Philippe Thomas, Laurent Vérat, Joanna Pomian, Christian Bernard et Bernard Papet.  
 
7. Mise en place d’audits sur les finances, l’organisation et le secteur commercial  
Le Comité Directeur approuve la réalisation d’un audit sur les finances, l’organisation et le secteur commercial de la FFE. 
Ces audits auront pour objectif de fournir une analyse de l'existant servant de support à une démarche prospective.  
 
8. Composition de la Commission de Discipline et de la Commission d’Appel et d’Éthique.  
Le président informe le Comité Directeur de l’incohérence qui existe entre les nouveaux statuts, limitant le nombre de 
membres de ces commissions à 5, et l’état actuel, implicitement adopté par l’Assemblée Générale, qui a seule le pouvoir 
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d’en modifier la composition, où ce nombre est encore de 7. Un contact avec le Ministère est nécessaire afin de clarifier 
cette situation.  
9. Organisation des zonaux pour le Championnat du Monde des jeunes à Belfort.  
Le Comité Directeur, sur rapport de Christophe Choisy, confirme sa volonté de voir cette manifestation se dérouler dans les 
meilleures conditions, et charge le Bureau d’émettre des propositions pour le prochain Comité Directeur.  
 
10. Attribution des compétitions fédérales jusqu’au 31 août 2005.  
Le Comité Directeur regrette la démission surprise du directeur de la Coupe de la Fédération, et remercie Sylvain Rivier 
d’accepter de reprendre ce travail jusqu’à la fin de la saison. Il reste à trouver des organisateurs pour la finale du Top 16, de 
la Coupe 2000 et du championnat rapide féminin.  
 
11. Commission Technique et Direction Nationale de l’Arbitrage  

 Sont nommés membres de la Commission Technique : Jean-Christophe Basaille, président, Charles-Henri Rouah, 
Christine Flear, Etienne Mensch, Anne Muller, Jean Peyrin, Sylvain Rivier, Jean-Luc Seret et Bernard Vincent.  

 L’actuelle Direction Nationale de l’Arbitrage est maintenue jusqu’au 19 mars 2005. Composition : Francis Delboë 
(DNA), Serge Colin, Emmanuel Variniac, Serge Desmoulières, Christian Bernard, Thierry Paris, Jean-Christophe 
Basaille, Bernard Papet. Pour remplacer le départ de certains d’entre eux, plusieurs arbitres sont disponibles, 
notamment : Charles-Henri Rouah, Stéphane Escafre, Gilles Grelier, Luc Fancelli. Les nominations seront 
effectuées lors de la prochaine séance du Comité Directeur Fédéral, conformément au dispositif prévu en l’article 
3.1 du Règlement Intérieur de la D.N.A.  

 
12. Projet de réalisation d’une plaquette présentant la FFE  
Dans une première étape, et dans la perspective de développer la pratique des échecs, l'édition et la diffusion massive des 
règles du jeu seront réalisées en priorité. Le Comité Directeur s’interroge sur la priorité donnée aux investissements 
éditoriaux et attend les conclusions de l’audit commercial.  
 
13. Mode de communication entre les membres du Comité Directeur  
L’utilisation d’Internet comme moyen de communication privilégié est affirmée. Chaque membre du Comité Directeur est 
donc invité à confirmer son adresse e-mail et à consulter sa boîte de courrier très régulièrement.  
 
14. Soutien de la FFE à la candidature « Paris 2012 »  
Le courrier destiné à Jean-François Lamour, Bertrand Delanoë, Henri Serandour et Marie-Claire Restoux, est lu par le 
président. Il est approuvé sans réserve.  
 
15. Questions diverses  
Le Comité Directeur donne son accord de principe à la demande de Jocelyne Wolfangel pour une augmentation du budget 
relatif au championnat féminin des clubs, compte tenu de la défection du club organisateur précédent, ainsi que du passage 
de 8 à 10 du nombre de clubs.  
Le président rappelle le travail à poursuivre d'urgence auprès du ministère des sports pour obtenir le statut de fédération 
délégataire.  


